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En vigueur depuis 1986, la loi littoral est, aujourd'hui, appliquée de manière plus drastique. Supérieure aux plans d'urbanisme, elle pourrait entraver le développement des communes rurales.

Questions-réponses

Qu'est-ce que la loi littoral ?

La loi littoral est une loi d'aménagement et d'urbanisme, qui détermine, depuis 1986, les conditions d'utilisation et de mise en valeur des espaces terrestres, maritimes et lacustres. Elle s'applique aux communes riveraines des océans, mers, étangs salés et plans d'eau naturels ou artificiels de plus de 1 000 ha. Parmi ses buts, la préservation des sites et paysages du littoral.

Qu'est-ce qui change ?

Sur le fond, pas grand-chose : la loi littoral est en vigueur depuis plus de vingt ans. Sur la forme, en revanche, son application semble, aujourd'hui, beaucoup plus stricte : elle ne se limite plus aux seuls aménagements côtiers. C'est la conséquence du Grenelle Environnement et une volonté de restreindre par tous les moyens les installations à la campagne, dénoncent les élus des communes rurales du Finistère. C'est simplement une évolution de la loi, liée à la jurisprudence, tempère la préfecture.

Cette rigueur nouvelle peut-elle poser un problème ?

Oui, car la loi littoral est à la fois contraignante et souveraine. Contraignante, parce qu'elle s'applique, à des degrés divers, à l'ensemble du territoire de la commune concernée et pas seulement au bord de mer. Souveraine, parce qu'elle domine tous les documents d'urbanisme, notamment le Pos (plan d'occupation des sols) ou le Plu (plan local d'urbanisme) validé par la préfecture. Appliquée très strictement, la loi littoral peut donc empêcher un projet tout à fait recevable sur le papier, dans le cadre du Pos ou du Plu.

Y a-t-il déjà des contentieux ?

Oui et ils vont se multiplier, affirment les élus. Exemple à Primelin. Le Pos, qui date de 2002, mentionne 25 parcelles encore constructibles sur le territoire communal. Sur l'une d'elle, un particulier a acheté un terrain, mais le permis de construire, délivré par la mairie, a été refusé par la préfecture, en vertu de la loi littoral. Le propriétaire du terrain réclame donc 35 000 € à la commune. Reste à savoir qui paiera...

Les élus ruraux s'opposent-ils à cette loi ?

Non. Sur le principe, ils disent qu'ils y sont favorables. Ils admettent que la loi littoral a permis d'empêcher l'urbanisation à outrance et de protéger les côtes françaises, notamment en Bretagne. Mais ils sont contre une application à la lettre de la loi. Ils ne veulent pas qu'un document (Pos ou Plu) qui a valeur juridique puisse, aujourd'hui, être remis en cause, au risque d'entraver le développement de leurs communes. Et ils ne veulent pas devenir, demain, des gardiens de musée ou de cimetière.
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